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	REPUBLIQUE FRANCAISE

_______________

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

_______________

L’an deux mille dix, le 05 mars à 18h30
Le Conseil Municipal de la Commune d’Auterive, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Christophe LEFEVRE, Maire.
Présents : Mesdames et Messieurs Christophe LEFÈVRE, Martine AZEMA, Daniel BREBEL, Danièle TENSA,  René AZEMA, Julie MARTY - PICHON, Alain CODINA, Annie MEZIERES, Serge LAVIGNE, Akila KHALIFA ,  Annick MELINAT, Joël MASSACRIER, Eliane TESSAROTTO, Patrick CASTRO, Marie TERRIER, Lucie-Anne GRUEL, Jérôme LAVIGNE,  Nicole SAVARIC, Gilbert DELPY,  Marcel BARON, Françoise DUBUC,  François FERNANDEZ, Monique ALBA,  Gérard SOULA, Lilian DURRIEU, Marcel RAZAT.

Représentées : 

Danièle DANG par Gérard SOULA, 

Joëlle TEISSIER par Marcel RAZAT

Absents :
Sébastien LOISEL
Lesquels forment la majorité des membres en exercice.

Madame Annie MEZIERES est désignée secrétaire de séance.



La Société de Tir du Lauragais a organisé  le 7ème challenge Roger Bernez qui s’est déroulé le 21 février 2010 sur son stand de tir à Picarrou / Cintegabelle.

Premier rassemblement amical de la saison sportive, cette journée représente un véritable tremplin vers une éventuelle sélection nationale pour les nombreux tireurs régionaux et interrégionaux.

Lors de l’édition 2009 de ce challenge, 38 tireurs se sont affrontés et les scores réalisés ont permis de considérer cette manifestation  comme une parfaite réussite.

Devant ce succès, la société de tir du Lauragais a souhaité renouveler l’organisation de cette journée et a sollicité une aide exceptionnelle, le Conseil Général l’ayant dotée en récompenses.

Il est proposé au Conseil municipal d’accorder une subvention exceptionnelle de 150 €uros à la société de Tir du Lauragais.
Le Conseil Municipal accorde à l’unanimité une subvention exceptionnelle de 150€ à la société de Tir du Lauragais et dit que cette dépense  sera inscrite  au budget 2010 à l’article 6574. 

Fait et délibéré en Mairie, les  jour, mois et an que dessus.

Au registre sont les signatures. Pour copie conforme









Le Maire
